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Résumé  
La géographie des territoires paroissiaux conduite dans les années 1940 et 1950 à 
partir du maillage des communes s’inscrivait dans le prolongement des recherches 
sur la formation des paysages, et peut sembler largement dépassée aujourd’hui par 
des recherches plus soucieuses de la genèse des paroisses et de la construction 
institutionnelle de leurs territoires. En s’appuyant sur une géographie des clochers 
enregistrés sur la carte de Cassini et sur les premiers résultats d’une enquête portant 
sur les pouillés de 42 diocèses du sud-ouest de la France, cet article essaie de 
montrer que la cohérence de leurs variations régionales mériterait sans doute d’être 
réexaminée à la lueur des connaissances acquises depuis trente ans sur la genèse 
des réseaux paroissiaux.   
 
Abstract 
The geography of the parish territories carried out in the 1940s and 1950s on the 
basis of the network of municipalities was an extension of the research on landscape 
formation. Today, it seems to have been largely overtaken by research that is more 
concerned with the genesis of parishes and the institutional construction of their 
territories. Based on a geography of the bell towers recorded on Cassini's map and 
on the initial results of a survey of the "pouillés" of 42 dioceses in south-western 
France, this article tries to show that the coherence of their regional variations 
probably deserves to be re-examined in the light of the knowledge acquired over 
the last thirty years on the genesis of parish networks.   
 
Mots-clefs : Cartographie, Géo-histoire, Paroisse, Peuplement 
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 La dimension géographique du phénomène paroissial n’a que très peu retenu 
l’attention des médiévistes, alors même que depuis une vingtaine d’années, 
l’Église, la paroisse, l’espace et le territoire occupent une place toujours plus 
centrale dans les discussions historiographiques1. Non pas que les variations 
régionales aient été ignorées : les spécialistes ont fréquemment souligné, par 
exemple, que les grandes paroisses de l’Ouest français recouvraient des réalités 
sensiblement différentes de celles qui se rencontraient dans les petits villages 
concentrés du Nord et de l’Est de la France2. Des études plus ciblées, par ailleurs, 
ont pu mettre en évidence bien d’autres nuances, concernant notamment le faciès 
très particulier des paroisses garonnaises, rouergates ou alpines, pour ne citer que 
celles-ci3. De façon plus générale, au demeurant, nul n’ignore aujourd’hui que la 
genèse et la structure des paroisses anglaises ou irlandaises se distinguaient en bien 
des points de leurs homologues espagnoles ou italiennes4. Souvent rappelées pour 
mémoire, ces divergences n’ont pourtant fait l’objet d’aucune approche 
comparatiste, d’aucune étude systématique. Reléguées à l’arrière plan des 

                                                
1 Parmi bien d’autres : La paroisse en Languedoc (13e-14e s.), Cahiers de Fanjeaux, n° 25, Toulouse, 
1990 ; La paroisse à l’époque préromane et romane, Les cahiers de Saint-Michel de Cuxa, n° 30, 
Perpignan, 1999 ; Ch. Delaplace (éd.), Aux origines de la paroisse rurale en Gaule méridionale 
(IVe-IXe s.), Toulouse, 2005 ; Philippe Pergola (éd.), Alle origini della parrochia rurale (IV-VIII 
sec.), Rome, 1999 ; Florian Mazel (éd.), L’espace du diocèse. Genèse d’un territoire dans l’Occident 
médiéval (Ve-XIIIe siècle), Rennes, 2008 ; Michel Lauwers, Monastères et espace social. Genèse et 
transformation d’un système de lieux dans l’Occident, Turnhout, 2014. 
2 Pour un état des lieux récent : Bernard Merdrignac et alii (éd.), La paroisse, communauté et 
territoire: constitution et recomposition du maillage paroissial, Rennes, 2013. On pourra aussi 
consulter : Anne Lunven, Du diocèse à la paroisse: évêchés de Rennes, Dol et Alet/Saint-Malo (Ve-
XIIIe siècle), Rennes, 2014 ; Bernard Delmaire, Le diocèse d’Arras de 1093 au milieu du XIVe siècle, 
Arras, 1994. 
3 Nicole Lemaître, Le Rouergue flamboyant. Clergé et paroisses du diocèse de Rodez (1417-1563), 
Paris, 1988 ; Florent Hautefeuille, « La délimitation des territoires paroissiaux dans les pays de 
moyenne Garonne (Xe-XVe siècles) », Médiévales, n° 49, 2005, p. 73-88 ; Fabrice Mouthon, 
« Circonscriptions religieuses, territoire et communautés dans les Alpes médiévales (XIIe-XVe 
siècle): une spécificité montagnarde ? » Reti medievali, n° 7, 2006. 
4 John Blair, The Church in Anglo-Saxon Society, Oxford, 2005 ; Paul MacCotter, « The Origins of 
the Parish in Ireland », Proceedings of the Royal Irish Academy, 2019, p. 37-67 ; Elvis Mallorquí 
Garcia, Parròquia i societat al bisbat de Girona, segles XIII i XIV, Barcelona, 2011 ; Renata 
Salvarani, Pievi del Nord Italia : cristianesimo, istituzioni, territori, San Giovanni Lupatoto 
(Verona), 2009. 
 
 



problématiques, elles semblent ainsi n’être évoquées que pour témoigner de 
l’inépuisable diversité du réel, et se trouvent de facto écartées des débats théoriques. 
 Or ce manque d’intérêt pour les configurations régionales n’est pas anodin : 
il découle de constructions historiographiques dont il faut brièvement rappeler le 
cheminement. De la fin du XIXe siècle jusqu’aux années 1980, en effet, l’histoire 
des paroisses fut essentiellement confondue avec celle des villages et l’on se 
perdrait à en retracer les méandres. Dernier avatar de cette histoire globalement 
indifférenciée, le modèle de l’encellulement de Robert Fossier, par exemple, 
proposait une chronologie tardive mais avalisait cette confusion en considérant que 
la « naissance du village » correspondait précisément à la superposition des cadres 
que constituaient la seigneurie, la paroisse, le terroir et la communauté d’habitants5. 
En révélant et en datant des modalités très distinctes d’agglomération de l’habitat, 
l’archéologie des villages a fortement contribué, au contraire, à déconstruire ce 
présupposé ; elle a invité à mieux distinguer les pôles de peuplement et les 
territoires qui en dépendaient, et à s’interroger sur l’antériorité et le rôle de leurs 
composantes ecclésiastiques, seigneuriales et communautaires6. Parallèlement, 
l’attention que les historiens portaient aux constructions sociales de l’espace en 
démontait l’objectivité apparente. Dans cette optique nouvelle, une casuistique 
serrée et une analyse plus large des discours ont permis de distinguer des logiques 
sociales et idéologiques s’appuyant tour à tour sur des semis de lieux, des réseaux, 
des pôles de pouvoir, des limites linéaires ou des aires de domination floues7. La 
« naturalité » des communautés villageoises fut ainsi décomposée en stratégies 
d’appropriation de l’espace par les puissants, les ecclésiastiques, les lettrés, les 
juristes, voire même, mais bien rarement, par les villageois eux-mêmes8. Dans ce 
cadre théorique, surtout, la construction d’un espace ecclésial ne pouvait manquer 
d’être pareillement envisagée comme une fabrique sui generis, et d’autant moins 
que l’Église était toujours plus volontiers considérée comme la matrice cardinale 
des sociétés médiévales. De très nombreux travaux ont pu ainsi préciser, spécifier 
et dater l’implantation des sanctuaires, l’institution d’espaces sacrés, la diffusion 
des cimetières, la constitution des décimaires et des paroisses9.  
 Ces approches ont profondément renouvelé notre compréhension des 
réalités paroissiales et de leurs projections territoriales, en isolant des pratiques et 
des représentations spatiales tenues pour caractéristiques des sociétés médiévales, 
                                                
5 Robert Fossier, Enfance de l’Europe, Xe-XIIe siècle, Paris, 1982. 
6 Monique Bourin et Élisabeth Zadora-Rio, « Pratiques de l’espace : les apports comparés des 
données textuelles et archéologiques », Construction de l’espace au Moyen Âge, Paris, 2007, p. 39-
55. Élisabeth Zadora-Rio, « Communautés rurales, territoires et limites », P. Galetti, Paesaggi, 
comunità, villaggi medievali, Spoleto, 2012, p. 79-90. 
7 Pour une vue d’ensemble : Monique Bourin et Elisabeth Zadora-Rio, « Analyses de l’espace », 
O. Oexle et J.C. Schmitt (éd), Les tendances actuelles de l’histoire du Moyen Âge en France et en 
Allemagne, Paris, 2002, p. 493-510 ; Benoît Cursente et Mireille Mousnier (éd.), Les territoires du 
médiéviste, Rennes, 2005 ; Construction de l’espace au Moyen Âge : pratique et représentations, 
Paris, 2007 : Joseph Morsel, « Appropriation communautaire du territoire ou appropriation 
territoriale de la communauté ? Observations en guise de conclusion », Hypothèses, 2006, p. 89-
104 ; Didier Boisseuil et alii (éd.), Écritures de l’espace social, Paris, 2010.  
8 Pour une mise à distance historiographique : Joseph Morsel (éd.), Communautés d’habitants 
médiévales (XIIe-XVe siècle), Paris, 2018. 
9 Par exemple : Michel Fixot et Elisabeth Zadora-Rio, L’environnement des églises et la topographie 
religieuse des campagnes médiévales, Paris, 1994 ; Michel Lauwers, Naissance du cimetière: lieux 
sacrés et terre des morts dans l’Occident médiéval, Paris, 2005 ; Dominique Iogna-Prat et Elisabeth 
Zadora-Rio (éd.), « La paroisse : genèse d’une forme territoriale », Médiévales, 2006, p. 5-119 ; 
Michel Lauwers, La dîme, l’église et la société féodale, Collection d’études médiévales de Nice, 
Turnhout, 2012. 



et en considérant séparément les logiques ecclésiales, seigneuriales et villageoises. 
Il n’est guère étonnant, par conséquent, que les variations régionales n’aient guère 
été prises en compte. Aux antipodes de ces approches analytiques fines, en effet, 
une géographie des paroisses ne peut se saisir que de faits agglomérés et d’objets 
hétérogènes. Pour disposer de la masse d’information nécessaire à la couverture 
large de grands espaces géographiques, il faut se résoudre, effectivement, à 
n’utiliser que des données extrêmement élémentaires, et très tardives le plus 
souvent. En France, concrètement, ce sont en fait les bases statistiques et 
géographiques concernant les territoires et les chefs-lieux de communes qui furent 
le plus souvent mobilisées dans ce but, en partant du principe que le maillage des 
communes avait essentiellement recouvert celui des paroisses modernes. Dans ces 
conditions, il faut bien le reconnaître, le discrédit des problématiques anciennes se 
comprend aisément. 
 La cohérence géographique des formes paroissiales ne saurait-être écartée 
pour autant. Elle témoigne en effet d’un réel infiniment complexe et opaque, de 
l’interaction profonde des facteurs sociaux et de déterminations que ne peuvent 
éclairer ni les textes, ni les études de cas. Des sources plus pertinentes et mieux 
critiquées, des analyses spatiales et statistiques mieux adaptées permettraient sans 
doute d’en rendre compte avec plus d’efficacité. C’est ce dont nous voudrions 
convaincre ici (1) en rappelant les questions posées par l’historiographie à la 
distribution des paroisses et leurs principaux acquis, (2) en présentant rapidement 
une comparaison entre la densité des communes actuelles et la densité des clochers 
pointés sur la carte de Cassini, puis les premiers résultats d’une enquête appuyée 
sur la géolocalisation des églises bénéficiales mentionnées dans les pouillés de 42 
diocèses du sud-ouest de la France, (3) et en confrontant, en guise de conclusion, 
ces résultats aux conclusions d’études menées à des échelles plus locales.    
 
 
D’une géographie des communes vers une géographie des pouillés 
 
 Pour qui est familier des moyens prodigieux que fournit la géomatique 
d’aujourd’hui, il est difficile de lire le numéro des Annales qui présentait en 1958 
la première carte de France des territoires communaux sans ressentir une certaine 
forme d’émotion10. Les précisions fournies sur la méthode employée pour réaliser 
et publier cette carte au 1/2 000 000 et les réactions des universitaires sollicités pour 
commenter ce petit chef-d’œuvre permettent en effet de mesurer, avec une sorte de 
nostalgie vertigineuse, le chemin accompli depuis. Personne, jusqu’alors, n’avait 
pu d’un seul coup d’œil dominer la géographie de ces territoires élémentaires de la 
société française. Comble d’astuce, une carte inversée des principaux cours d’eau 
et des principales villes était imprimée au recto : en positionnant la carte des 
territoires municipaux devant une source de lumière, il était ainsi possible de faire 
apparaître ces repères géographiques essentiels sur le tracé des territoires 
communaux. Alors que tout apprenti géomaticien peut aujourd’hui d’un simple 
« mouvement de souris » superposer à une carte vectorisée des territoires 
municipaux autant de données complexes qu’il le souhaite, puis filtrer, zoomer et 
comptabiliser toutes les variables qu’il veut prendre en compte, il est important de 
réaliser que nos devanciers de 1958 visualisaient ainsi pour la première fois cette 
distribution géographique du maillage communal.  

                                                
10 Annales. E. S. C., 1958, p. 447-487 et 624. 



 André Meynier, qui publiait la même année sa synthèse sur les paysages 
agraires et qui travaillait depuis plus de quinze ans sur la géographie des territoires 
communaux français, était bien placé pour apprécier les apports de ce travail 
cartographique. Pour commencer, il en relativisait et contextualisait l’apport en 
rappelant qu’une analyse de la taille moyenne des communes par département lui 
avait permis, dès 1945, de faire apparaître le contraste fondamental qui opposait les 
petites communes du Nord et de l’Est de la France aux communes plus vastes de 
l’Ouest et du Sud11. Pour lui, le sens de cette ligne de fracture ne faisait d’ailleurs 
guère de doute : « les régions de petites communes, notait-il, correspondent en 
général aux pays d’habitat groupé »12 alors que les régions de peuplement dispersé 
étaient a contrario caractérisées par des territoires communaux nettement plus 
importants. Il suggérait ainsi que cette opposition recouvrait en fait le contraste 
entre pays de bocage et pays d’openfield, une ligne de rupture dont Marc Bloch et 
Gaston Roupnel avaient abondamment discuté le sens, et que Roger Dion avait 
cartographiée en s’appuyant sur les récits de voyage d’Arthur Young13. 
 La carte des territoires communaux permettait cependant de mettre en 
évidence des nuances bien plus fines. André Meynier relevait ainsi que les grandes 
communes dessinaient des taches blanches correspondant clairement aux régions 
de forêts, de landes et de montagnes ; et de fait, nul ne peut observer cette carte sans 
être frappé au moins par les vides qu’elle dessine en Sologne, dans les Landes, sur 
certains contours des Pyrénées, des Alpes ou du Massif Central. Il soulignait, par 
ailleurs, que cette cartographie faisait apparaître des zones de concentration de 
petites communes invisibles dans les statistiques départementales, et en donnait 
pour exemple les communes garonnaises qui s’agglutinent à proximité du fleuve 
alors qu’elles sont nettement plus espacées dès que l’on s’en écarte de quelques 
dizaines de kilomètres. Pour finir, surtout, il avouait son complet désarroi devant 
« le pullulement des communes microscopiques au pied des Pyrénées et dans 
certaines vallées intérieures de cette chaîne, contrastant dans cette même région 
avec des communes gigantesques ». Les clefs de lecture qui fonctionnaient si bien 
au Nord de la France ne fournissaient ici aucune sorte « d’explications 
raisonnables14  ». 
 Peu soucieux des facteurs historiques, André Meynier avait pourtant 
consacré plus de quatre pages à évaluer l’instabilité des communes15. Il en avait 
notamment tiré deux observations complémentaires et remarquables. La continuité 
souvent postulée entre paroisses modernes et communes contemporaines était 
surtout valable pour les zones d’habitat concentré. Dans les régions d’habitat 
dispersé, au contraire, les paroisses furent souvent reconfigurées et supprimées 
parce qu’elles ne correspondaient qu’imparfaitement à des communautés très 
changeantes. Paradoxalement, et aussi surprenant que cela puisse paraître, Georges 
Duby avait bien moins de scrupules à considérer que la « carte des terroirs 
communaux » livrait à peu de chose près « la carte des limites paroissiales », des 
limites qu’il estimait par ailleurs fixées pour l’essentiel dès l’an Mil16. Compte tenu 
des créations enregistrées aux deux siècles suivants, la cartographie des limites 
                                                
11 André Meynier, « La commune rurale française », Annales de Géographie, 1945, p. 161-179. 
12 André Meynier, « Vue d’ensemble », Annales. E. S. C., 1958, p. 448-450 (p. 450). 
13 Marc Bloch, Les caractères originaux de l’histoire rurale française, Oslo, 1931 ; Gaston Roupnel, 
Histoire de la campagne française, Paris, 1932 ; Roger Dion, Essai sur la formation du paysage 
rural français, Tours, 1934.  
14 Ibid. p. 450. 
15 Meynier, « La commune rurale... », p. 166-170. 
16 Georges Duby, « Le point de vue du médiéviste », Annales. E.S.C., 1958, p. 463-465. 



paroissiales lui semblait même fournir « le témoignage le moins incertain, le moins 
fallacieux sur l’état démographique de la France au temps... de Philippe Auguste ». 
Les fortes densités de communes du Nord, de la Bourgogne et du Midi marquaient 
ainsi les régions de fort dynamisme économique et démographique, et s’opposaient 
à « la large étendue de pauvreté paysanne qui recouvre le plein milieu du pays : 
Gâtine, Berry, Brenne, Morvan, Limousin, Sologne et Bourbonnais aux paroisses 
démesurées, terres de solitude, de repliement, de routine, d’inconsistance 
politique17 ». Lui aussi, par conséquent, demeurait interdit et démuni d’explication 
devant la densité des paroisses de Chalosse et d’Armagnac.  
 Si ces quelques feuillets de commentaires lapidaires ne peuvent évidemment 
tenir lieu de bilan historiographique, ils signalent avec une rare efficacité les lignes 
de force des questionnaires qui étaient implicitement mobilisés ailleurs. En premier 
lieu, la cohérence des variations régionales que révélaient les territoires 
communaux était fermement associée aux paysages agraires et aux structures de 
peuplement envisagées dans un temps très long. En deuxième intention, la part de 
la géographie et de la démographie, la chronologie précise de cette pétrification 
paroissiale des communautés agraires faisaient l’objet de remarques et 
d’hypothèses parfois contradictoires, mais l’idée restait prégnante d’un 
déterminisme profond que ne pouvait expliquer aucune géographie des pouvoirs. 
Malgré l’indéniable logique de ces approches, le schématisme des causalités 
invoquées n’est plus de mise aujourd’hui, et nombre d’études régionales, parfois 
classiques, parfois pionnières, ont montré que la formation des paroisses avait pu 
s’inscrire dans des mécaniques et des chronologies bien plus complexes. Pour 
mesurer le déplacement des problématiques intervenu en près d’un demi siècle, 
l’étude des paroisses de Touraine fournit cependant un matériau à nul autre pareil.   
 Appuyé sur des sources souvent exceptionnellement riches, sur des enquêtes 
approfondies et des bases de données systématiques et géolocalisées, le programme 
de recherche dirigé par Élisabeth Zadora-Rio proposait en effet, à l’échelle du 
diocèse de Tours, une approche quantitative, spatiale et systématique de la genèse 
des territoires paroissiaux et de leurs prolongements communaux18. Il constituait, 
de ce point de vue, une forme d’objectivation tout à fait spectaculaire de remarques 
accumulées depuis de nombreuses années. S’il n’est guère possible d’en résumer 
les très nombreux apports fondamentaux, plusieurs de ses conclusions essentielles 
méritent d’être soulignées ici.  
 En premier lieu, la densité du semis ecclésial du haut Moyen Âge : avec plus 
de 150 lieux de culte probablement antérieurs au début du Xe siècle pour un diocèse 
qui comptait quelque 280 paroisses au XIVe siècle, la Touraine témoigne 
assurément d’un maillage précoce du territoire19, d’autant que les 45 églises 
attestées avant 600 l’étaient à nouveau avant 120020. Deuxième point remarquable, 
les 271 églises attestées avant 1200 marquent une croissance indéniable, mais ne 
correspondent que médiocrement aux 280 paroisses du XIVe siècle ; une centaine 
d’entre elles, en effet, n’accédèrent jamais à ce statut. Loin d’être la résultante 
directe des créations d’églises comme l’imaginait Georges Duby, le réseau 
paroissial apparaît nettement sous ce jour comme le fruit d’une sélection et d’une 

                                                
17 Ibid. 
18 Élisabeth Zadora-Rio (dir.), Des paroisses de Touraine aux communes d’Indre-et-Loire. La 
formation des territoires, Tours, 2008. 
19 Ibid., p. 60-61. 
20 Ibid. p. 26. 



hiérarchisation des lieux de culte largement engagées aux XIe et XIIe siècles21. 
Troisième constat d’importance : ce travail de reclassement des églises était pour 
l’essentiel accompli vers 1350 et devait durer longtemps, puisque l’on constate à 
peine une dizaine de discordances entre la trame des églises citées dans les pouillés 
et les communes de 179022. Quatrième et dernier élément crucial à relever ici, le 
tracé précis des limites paroissiales résultait clairement d’un processus beaucoup 
plus long et plus tardif, fruit de la sélection des églises paroissiales d’abord et de 
précisions ponctuelles ensuite, transformant peu à peu l’emprise spatiale 
multiforme des églises primitives en véritable territoire. Un travail de statistique et 
de modélisation que les béotiens auront du mal à suivre visait ainsi à vérifier que si 
la distribution des chefs-lieux était le facteur déterminant du maillage paroissial, le 
contour précis de limites relevait lui de facteurs intervenant à une échelle plus 
réduite, en s’appuyant notamment sur les lignes de crête, les cours d’eau, les routes 
ou les limites de propriété. 
 En découplant l’histoire du semis ecclésial de la genèse du réseau paroissial 
d’une part, et en distinguant le maillage des chefs-lieux du tracé des territoires 
paroissiaux, l’enquête tourangelle a profondément renouvelé notre compréhension 
du phénomène paroissial et rendu caduques bien des hypothèses. Le schéma 
proposé doit, à n’en pas douter, servir de référence pour reconsidérer la géographie 
des paroisses. Pour autant, la généralisation du modèle ne saurait évidemment 
ignorer les variations régionales soulignées par une historiographie plus ancienne. 
Centrée sur la Touraine et la relation entre chefs-lieux et territoires, la magistrale 
démonstration de l’équipe de Tours n’a pu prendre en compte la particularité de son 
terrain. À cette échelle, la taille moyenne des communes, la dispersion ou la 
concentration de l’habitat, les systèmes agraires, la démographie ou la stabilité du 
réseau paroissial à partir de 1200 n’apparaissaient pas comme des variables 
pertinentes23. Dans le prolongement des travaux dirigés par Élisabeth Zadora-Rio, 
ce sont les questions que j’ai voulu revisiter tout particulièrement en entreprenant 
avec l’équipe Terrae la géolocalisation des églises mentionnées dans les pouillés de 
42 diocèses du sud-ouest de la France. 
 
Les paroisses dans 42 diocèses du Sud-Ouest 
 
 Si la distribution spatiale des chefs-lieux de paroisses fut le déterminant 
premier des territoires communaux qui en résultèrent, une analyse spatiale de la 
densité de ces centres administratifs est forcément plus lisible que le seul examen 
de leur superficie. De fait, si l’on compare une carte des territoires communaux en 
2017 (carte 1a) –  guère différente de celle établie en 1958 – avec une carte de 
densité des chefs-lieux de communes à la même date, les lignes de force des 
concentrations villageoises apparaissent infiniment mieux tracées (carte 1b). Le 
grand bloc du Nord-Est que dessinait André Meynier, par exemple, paraît ainsi 
moins homogène. Entre une zone nord allant du Bassin parisien jusqu’à la Flandre 
d’une part, et les sillons lorrain, rhénan et saônois d’autre part, la Champagne 
dessine notamment un espace de densité bien moindre. Ailleurs, les vallées du 
Rhone, de l’Allier et de la Garonne se signalent également par des zones de très 
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22 Ibid. p. 40. 
23 Même si ces aspects n’ont pas été oubliés comme le montrent les nombreuses remarques sur 
l’attration des cours d’eau, la colonisation tardive des zones boisées ou le maillage des églises non 
paroissiales. 



forte concentration. Plus que la régionalisation approximative évoquée par Georges 
Duby, cette répartition des chefs-lieux semble bien, dès lors, témoigner de densités 
démographiques que l’on imagine assez facilement inscrites dans un temps très 
long et plus ou moins commandées par la géographie. Mais dans cette optique, 
encore une fois, la spectaculaire densité des communes qui caractérise les Pyrénées 
et leurs piémonts parait bien difficile à expliquer. 
Fig. 1 : Territoires et densité des chefs-lieux de commune en 2017 
 Or, si l’on veut utiliser cette cartographie comme un reflet de réalités plus 
anciennes, c’est en réalité tout le Sud-Ouest qui fait question. Dans cette région où 
l’habitat dispersé tient une part essentielle, l’instabilité des territoires fut en effet 
particulièrement vive. André Meynier, déjà, avait noté que les communes du pays 
basque et du canton de Rodez étaient bien moins nombreuses que les paroisses 
d’Ancien Régime24, et Florent Hautefeuille a montré plus récemment que le semis 
des paroisses médiévales était en Quercy infiniment plus dense que celui des 
communes actuelles25 Ici plus qu’ailleurs, la permanence du réseau paroissial est 
donc une illusion. Dressée par Claude Motte et Christine Vouloir, la carte des 
fusions de communes intervenues entre 1790 et 2004 montre en premier lieu le 
nombre particulièrement important de paroisses qui, de l’Aveyron à l’Agenais, 
devinrent communes après la Révolution mais ne comptent plus parmi les 
communes d’aujourd’hui26. La carte de Cassini, surtout, révèle dans cette même 
zone d’entre Rouergue et pays de Garonne la concentration spectaculaire des 
paroisses du XVIIIe siècle qui n’accédèrent jamais au statut de commune (carte 2a). 
Souvent considérés trop rapidement comme des églises annexes ou de simples 
succursales, ces « clochers » enregistrés sur la carte de Cassini ne furent pourtant 
distingués en rien des autres paroisses, et leur autonomie, au demeurant, était 
souvent attestée de longue date. De fait, les deux phénomènes étaient  
complètement indépendants. En Agenais, par exemple, les pouillés modernes 
dénombraient d’un côté plus de 160 paroisses annexes sur un total de 540 paroisses 
environ, alors que près de 188 des 460 clochers enregistrés sur la carte de Cassini 
ne devinrent jamais des communes27. Mais contrairement à ce que le rapprochement 
de ces chiffres pourrait suggérer, le recoupement des deux faits ne fut en réalité que 
très médiocre. Un pointage rapide a permis de constater, en effet, que plus de la 
moitié des clochers qui n’acquirent jamais le statut de commune étaient répertoriés 
comme des cures principales à la fin du XVIIIe siècle encore.  
 À l’échelle de la France, l’extrême concentration du phénomène révèle par 
ailleurs une distorsion bien trop forte pour n’être qu’une variation secondaire. Plus 
de la moitié des 3166 paroisses qui ne furent pas converties en communes se 
situaient dans un rectangle de quelque 300 kilomètres d’est en ouest, et à peine plus 
d’une centaine du nord au sud. En outre, sa diffusion régionale, qui couvre une 
douzaine de diocèses et quatre archidiocèses, démontre largement que l’on ne 
saurait en faire la simple résultante de divergences dans l’administration de l’Église 
– d’autant que la répartition de ces paroisses est inégale à l’intérieur des diocèses 
alors qu’elle est géographiquement très continue.  

                                                
24 André Meynier, « La commune rurale... », p. 166-167. 
25 Florent Hautefeuille, Structures de l’habitat rural... 
26 Claude Motte, Christine Vouloir, « Construction des données géohistoriques : des bases de 
données démo-administratives aux cartes », Geopeuple. Colloque de clôture, 12/11/2013, 
http://geopeuple.ign.fr/doc/autres/geohistoriques-demo-administratives-geopeuple.pdf. (carte 
intitulée mouvement communal: fusion (1790-2004). 
27 Antoine Durengues, Pouillé historique du diocèse d'Agen pour l'année 1789, Agen, 1894. 



 Fig. 2 : Les clochers de la carte de Cassini 
 Une carte de densité des clochers enregistrés sur le chef-d’œuvre de Cassini 
dévoile ainsi une géographie du phénomène paroissial sensiblement différente de 
celle qu’avaient pu imaginer André Meynier et Georges Duby à partir de la 
cartographie des territoires communaux (carte 2b). Au nord, la concentration des 
paroisses est notamment plus accusée en Normandie, et apparaît, au contraire, 
nettement amoindrie dans les Vosges et le Jura, où beaucoup de localités que les 
enquêteurs de Cassini avaient répertoriés comme de simples hameaux accédèrent 
néanmoins au statut de commune. C’est au Sud-Ouest, cependant, que l’image du 
réseau paroissial est la plus spectaculairement métamorphosée par un grand 
quadrilatère de très fortes densités, déformé à l’ouest par le triangle des Landes, et 
très paradoxalement atténué dans la vallée moyenne de la Garonne. Sous cet 
éclairage, les très fortes concentrations de communes relevées au pied des Pyrénées 
et dans la basse vallée de la Garonne ne font plus figure d’anomalies, mais de buttes 
témoins. Dans ce qui fut vraisemblablement le maillage paroissial d’Ancien 
Régime, elles s’inscrivaient en effet dans un vaste ensemble qui couvrait l’essentiel 
du bassin versant de la Garonne et de l’Adour, et se prolongeait, mais de façon 
moins caractérisée, vers le Languedoc méditerranéen à l’est, et vers les Charentes 
au nord. Très comparable aux régions de plus forte densité du Nord et de l’Est, cet 
ensemble souligne par contraste le vide relatif d’une diagonale de régions joignant 
la Bretagne et la Vendée aux Alpes du Sud, en passant par l’Auvergne et les terres 
du Centre, et par l’évêché de Tours notamment.  
 Dans ces grands blocs régionaux, la paroisse, l’habitat et le peuplement 
interagissaient forcément de manière très différenciée, et certainement pas en 
fonction d’une variable unique. Les densités très fortes des paroisses du nord de la 
France prenaient place dans un paysage de petits villages très concentrés structurant 
autant de petites cellules agraires qui firent preuve d’une remarquable stabilité. 
Celles du Sud-Ouest, on l’a dit, s’articulaient au contraire avec un peuplement très 
dispersé et plus facilement recomposé. Dans ce contexte particulier, il importe donc 
tout spécialement de ne pas se contenter du réseau des communes contemporaines, 
mais d’essayer de restituer au plus près ces variations anciennes. Pour ce faire, 
l’usage des pouillés anciens s’imposait, mais leur mise en œuvre s’est vite révélée 
assez compliquée. 
 Sans entrer dans le détail des procédures mises en place28 — ce qui nous 
entraînerait bien trop loin, il faut rappeler que les pouillés ne sont pas des listes de 
paroisses uniformes, mais des documents établis, pour des besoins différents, à des 
dates différentes, et qui furent, en outre, inégalement publiées et très inégalement 
annotées. Dans le cas qui nous occupe, nous avons privilégié l’ancienneté et la 
cohérence des listes. Pour tout le Languedoc et l’est de la province ecclésiastique 
d’Auch, il a ainsi été possible d’utiliser presque systématiquement des comptes de 
décimes datant des environs de 138029. Les données ont été affectées d’abord au 
chef-lieu de la commune actuelle où se situaient les églises mentionnées, puis 
géolocalisées plus précisément. Pour l’ouest de cet archidiocèse, malheureusement, 

                                                
28 Mis en œuvre dans le cadre d’un programme de l’équipe Terrae (Framespa UMR 5136 et Traces 
UMR 5608), ce projet a reçu le soutien du Labex SMS, a bénéficié du concours de Nicolas 
Maestripieri et Hugo Jantzi (ingénieurs d’étude contractuels), de Laura Chagniot (étudiante en 
master) et de Florent Hautefeuille qui nous a communiqué sa géolocalisation du pouillé du diocèse 
de Cahors.  
29 Jacques Font-Réaulx, Pouillés des provinces ecclésiastiques d’Auch, de Narbonne et de Toulouse, 
Paris, 1972. 



n’étaient disponibles que des listes plus tardives, de la fin du Moyen âge, voire des 
XVIe ou XVIIe siècles. Les paroisses ont été, pour ces diocèses, géolocalisées à 
partir des cartes dressées sous la direction de Font-Réaulx, et la table attributaire de 
cette base de données a été complétée ultérieurement par le nom ancien des 
paroisses figurant dans les plus anciens pouillés. Pour ces diocèses, il est donc 
possible de mesurer l’écart entre les listes les plus précoces et le cumul des paroisses 
ultérieures portées sur la carte de Font-Réaulx. La province ecclésiastique de 
Bordeaux, enfin, n’a pas fait l’objet d’une publication moderne et systématique des 
pouillés. Pour les diocèses de cet archidiocèse qui nous intéressaient, il a donc fallu 
se résoudre à géolocaliser seulement les données fournies par les cartes de Font-
Réaulx. Une table de correspondance avec les comptes de décimes de 1326 devrait 
permettre de résoudre cette distorsion30 ; elle est programmée, mais reste à faire.  
 Fig. 3 
 Enregistrant actuellement 8521 paroisses anciennes31, la base de données 
géolocalisée que nous avons pu établir ainsi n’est donc pas homogène. Elle a 
l’immense intérêt de couvrir 42 diocèses du bas Moyen Âge dépendant de cinq 
provinces différentes (carte 3a), mais son principal défaut tient aux écarts 
chronologiques des données enregistrées selon les diocèses, et notamment pour les 
diocèses de Bordeaux, Sarlat, Agen et Condom qui fournissent un état 
particulièrement tardif du réseau paroissial. Visibles à l’œil nu, les très fortes 
densités de paroisses que l’on y relève ne se retrouveraient probablement pas à des 
niveaux aussi élevés dans des documents médiévaux (carte 3b). Le cas du diocèse 
de Bazas, intercalé entre ces quatre évêchés permet de vérifier cependant qu’une 
très forte concentration d’églises paroissiales pourrait sans doute y être attestée bien 
plus précocement. Dans le prolongement de cette zone, en outre, l’amoncellement 
remarquable des paroisses dans le sud du diocèse de Cahors tend clairement à 
confirmer que ces densités correspondaient bien à des tendances anciennes.  
 Fort de ces avertissements, la lecture d’une carte de densité produite à partir 
des paroisses enregistrées dans notre base de données peut néanmoins apporter un 
certain nombre d’éclaircissements sur les informations que fournissent les pouillés 
anciens (carte 4a). En Languedoc méditerranéen, pour commencer, les comptes de 
la décime de la fin du XIVe siècle dessinent un arc de forte concentration paroissiale 
suivant globalement la vallée de l’Aude pour se prolonger en Biterrois et, plus loin 
encore, jusqu’à l’intersection des diocèses de Melgueil, Nîmes et Uzès. Nettement 
plus marqué que sur les cartes de densité des communes et des « clochers » de 
Cassini, cette ligne disparue pourrait bien signifier l’inachèvement, à la fin du XIVe 
siècle encore, du long processus d’agglomération engagé lors de l’incastellamento 
des XIIe-XIIIe siècles32. Plus à l’ouest, en revanche, les densités moyennes qui se 
constatent sur la bordure orientale du bassin versant de la Garonne correspondent à 
peu près à celles des communes d’aujourd’hui, mais se situent très en dessous des 
concentrations de clochers révélés par la carte de Cassini. Il serait aventureux, 
cependant, d’en déduire une multiplication tardive des paroisses dans cette région. 
Dans cet espace allant grossièrement des diocèses de Saint-Papoul, Lavaur et 
Castres jusqu’à ceux d’Abi et Rodez, les registres de la décime semblent souvent 
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ne pas avoir tenu compte des paroisses exemptes ou détenues par des monastères 
dont la quote part était évaluée globalement. C’est le cas de plusieurs paroisses 
détenues par Saint-Sernin de Toulouse ou par un certain nombre de commanderies 
militaires par exemple. À l’échelle de nos 42 diocèses, plus généralement, le 
nombre colossal des communes sur le territoire desquelles n’apparaît aucune église 
bénéficiale (926) semble clairement indiquer, au demeurant, que nos sources sont 
en définitive très lacunaires, ou pour le dire plus exactement, que leurs décomptes 
ne correspondent pas à l’enregistrement systématique des paroisses que l’on 
espérait y trouver. Rien ne le montre mieux, en définitive, que les vides 
systématiques qui apparaissent dans le sud des diocèses de Pamiers et de Couserans 
(carte 4b), ou dans la partie navarraise du diocèse de Dax (carte 3b). 
 Fig. 4 
 Cet échec provisoire n’en est pas moins fort de quelques enseignements. La 
carte comptabilisant les paroisses du XIVe siècle enregistrées sur le territoire des 
communes actuelles (ou par défaut celles enregistrées sur les cartes de Font Réaulx) 
rend possible, en effet, une lecture rapide des distorsions entre le réseau des églises 
enregistrées et les communes d’aujourd’hui. Contrairement à ce qui semble valable 
pour le nord de la France, elle montre que la correspondance entre les unes et les 
autres n’est valable ici que pour moins de 60 % des communes actuelles ; et 
qu’aucune paroisse n’est enregistrée au Moyen Âge pour 15 % d’entre elles. Ces 
différences signalent l’instabilité des paroisses, mais ne permettent pas de saisir 
l’intégralité du réseau paroissial ancien. Pour ce faire, la carte de Cassini semble un 
outil beaucoup plus fiable. Les densités supérieures relevés dans les comptes de 
décimes du bas Languedoc montrent toutefois que ce relevé des clochers ne peut 
être tenu pour une image parfaite du semis des paroisses médiévales. Il fournit une 
trame que des études locales plus approfondies devront évaluer, mais sa couverture 
générale reste un cadre de comparaison sans égal que l’on aurait intérêt à substituer 
systématiquement au cadre communal utilisé d’ordinaire. 
 
En guise de conclusion :  
paroisses, annexes, prieurés, chapelles et autres églises 
 
 Les réflexions préliminaires et les premiers résultats d’une enquête encore 
inachevée ne sauraient évidemment permettre de répondre aux questions 
ambitieuses que devrait poser une géographie du phénomène paroissial. L’objectif 
n’était ici que de suggérer la pertinence et la faisabilité d’une entreprise de cette 
nature. Restituée grâce aux cartes de Cassini, la cohérence régionale des densités 
paroissiales remet au premier plan une épaisseur sociale des cadres paroissiaux que 
les approches institutionnelles et spatiales avaient quelque peu fait disparaître en 
traitant essentiellement du rôle structurant du centre paroissial et de la hiérarchie 
ecclésiastique, sur leurs territoires et dans leurs réseaux. Prendre en compte la 
concentration des centres paroissiaux oblige en effet à ne pas seulement considérer 
les églises paroissiales comme des pôles d’organisation du peuplement, mais à 
considérer de surcroît, et surtout, les déterminations sociales de leurs implantations.  
 Dans cette perspective, l’exemple du Sud-Ouest plaide en faveur d’une 
évaluation plus fine des mécanismes qui ont conduit à la hiérarchisation des églises 
d’abord, à détermination et la stabilisation du réseau paroissial ensuite. Un examen 
serré des lacunes et des continuités entre pouillés d’un même diocèse pourrait sans 
doute contribuer à discriminer entre les variations qui relevaient de logiques 
documentaires particulières, et celles qui traduisaient un réel flottement dans la 



hiérarchie des églises. Mais pour comprendre les variations, les transformations, les 
recompositions du réseau paroissial, il importe surtout de pouvoir le replacer dans 
l’ensemble du semis ecclésial au sein duquel il s’inscrivait. Dans le nord de la 
France, l’adéquation forte entre les petites cellules agraires et un réseau paroissial 
serré a sans doute largement participé à la profonde stabilité des deux structures. 
En Touraine, en revanche, un tiers des églises attestées avant 1200 ne devinrent pas 
des chefs-lieux de paroisse, et l’on aimerait savoir si ce réseau secondaire fut 
maintenu, accru ou dévitalisé par la rigidification du réseau paroissial33. Dans la 
Bretagne du XVIIIe siècle, par exemple, plus de 4000 chapelles de quartiers 
auxquelles s’ajoutaient 2000 chapelles de statuts divers venaient densifier à 
l’extrême un réseau paroissial quatre à cinq fois moins serré34. Probablement 
développé à partir de la fin du Moyen Âge et au début de l’époque moderne dans 
un contexte de forte expansion démographique, ce maillage d’églises de quartier 
qui disposaient de cimetières et de communaux avait largement dévitalisé le réseau 
des paroisses, sans parvenir pour autant à le déstabiliser35. Or ce schéma pourrait 
assez bien fonctionner pour un sud-ouest de la France également caractérisé par 
l’importance de l’habitat dispersé, mais avec une chronologie beaucoup plus 
précoce et dans un contexte d’instabilité des paroisses infiniment plus grande.  
 De ce point de vue, en effet, les quelques centaines de paroisses annexes 
mentionnées dans les pouillés ne sont guère qu’un épiphénomène. Anciennes, 
fortement structurées et quasiment indépendantes, elles constituaient autant de 
paroisses de fait dont l’histoire n’est pas très différenciée des cures de plein droit. 
Bien plus spectaculaire était, au contraire, le foisonnement d’églises de toutes 
sortes, prieurés, chapelles, chefs-lieux de décimaires, qui se rencontraient 
notamment dans les espaces où le réseau paroissial des pouillés était un peu moins 
dense. Le diocèse de Rieux, par exemple, comptait 130 paroisses d’après les 
pouillés du XIVe siècle dans un espace que se partagent aujourd’hui 112 
communes ; au terme d’une enquête exceptionnellement poussée, Henri Ménard, y 
a cependant identifié 237 autres églises, attestées entre le Moyen Âge et le XVIIIe 
siècle36. Dans le tout petit diocèse de Saint-Papoul, également démembré du grand 
évêché de Toulouse en 1317, le compte des décimes n’enregistrait que 36 paroisses, 
alors que Marie-Claude Marandet y a dénombré près de 78 églises supplémentaires, 
toutes  attestées avant la fin du XVe siècle37. Les listes d’églises des archidiaconés 
de Villelongue et d’Astarac-cis-Gers, le dénombrement des décimaires attestés en 
Lauragais qu’a réalisé Jean-Paul Cazes suggèrent pareillement, mais dès les XIIe et 
XIIIe siècles, un réseau d’églises deux à trois fois plus dense que celui des paroisses, 
difficilement stabilisé à partir du XIVe siècle38. 
 Pour expliquer cette reconfiguration du réseau ecclésial, Maurice Berthe 
avait très justement insisté sur le rôle des bastides dont les territoires immenses 
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36 Henri Ménard, Églises perdues de l’ancien diocèse de Rieux, Saint-Girons, 1983. 
37 Marie-Claude Marandet, « Les lieux de culte du diocèse de Saint-Papoul à la fin du Moyen Âge », 
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avaient pu recouvrir, cinq ou six paroisses, quand ce n’était pas quinze ou vingt39. 
Benoît Cursente a montré par ailleurs que les bourgs castraux de Gascogne avaient 
pu jouer la même partition un peu plus tôt, et Florent Hautefeuille a souligné le rôle 
tout aussi structurant des grandes châtellenies quercynoises40. De façon plus 
générale, dans un espace où la diffusion des consulats fut remarquable, on ne saurait 
mésestimer l’impact des vagues de paréages, de concessions de franchises et de 
coutumes, qui instituèrent des centaines de communautés d’habitants fortement 
charpentées41. Si ces communautés ne firent pas exploser partout et immédiatement 
l’ancien réseau des églises ou des paroisses, elles leur imposaient une concurrence 
sévère, et il semble probable, en définitive, que le maillage des paroisses dut 
largement composer avec leur influence. Une analyse plus fine de ces formes de 
concurrence laïque permettrait sans doute de mieux comprendre les traits 
particuliers du tissu des paroisses dans le sud-ouest de la France et d’éclairer plus 
largement les dimensions sociales d’un phénomène paroissial qui, faut-il le 
rappeler, ne saurait être réduit aux seules logiques de l’institution ecclésiale. 
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colonisation nouvelle ? », Annales du Midi, 1990, p. 97-108. 
40 Benoît Cursente, Des maisons et des hommes: la Gascogne médiévale (XIe-XVe siècle), Toulouse, 
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41 Jean-Marie Carbasse, « Bibliographie des coutumes méridionales (catalogue des textes édités) », 
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